Compte-rendu du Conseil d’Ecole du 05/11/04
Présents : 
Mr OTTMANN, Mme PERRIN, Mme FERMET, Mr SATTLER (enseignants)



Mme FOUCAULT, Mme FOURNIER, Mme CAO, Mme RAMOS, Mr SONNTAG, Mr NOIROT,
Mr ROUSSEAU, Mr MARCHAL (parents d’élève) 
Mr DEMESY (pour la ville de Vesoul)
Excusés : Mr AUBRY (IEN), Mme LASNIER (DDEN), Mme DEGALLAIX (adj. Aff. Scolaires)
La séance est ouverte à 18 h 00.

1) Installation du nouveau Conseil d’Ecole

Titulaires : Mmes FOUCAULT, , FOURNIER, Mrs MARCHAL et SONNTAG
Suppléants : Mmes CAO, RAMOS et Mrs ROUSSEAU, NOIROT
2) Nouveau mode électoral
Désormais, père, mère ou responsable légal ont droit de vote. 149 électeurs pour l’école, 123 votants (82 %) pour 1 seule liste complète. Ces chiffres démontrent le fort intérêt des Parents de l’école.

17 nuls / 106 exprimés – Parité parfaitement respectée : 4 femmes et 4 hommes élus.
3) Organisation pédagogique 2004/2005 et coup d’œil sur 2005/2006
Il y a actuellement 91 élèves, répartis ainsi :
Mme FERMET :
 20 CP  

► 20

Mr OTTMANN :
 14 CE 1 + 10 CE 2 ► 24
Mme PERRIN :
 6 CE 2 + 18 CM 1
► 24

Mr SATTLER :
  23 CM 2

► 23
Prévisions pour la rentrée 2005 : 23 sorties (CM 2) et 20 à 25 entrées (2 maternelles de recrutement : rue de la Banque et rue Lafayette). Aucun souci d’effectif. Aucune prévision d’organisation pédagogique car il est très difficile de maîtriser les effectifs dans ce secteur de Vesoul. 

Il faudrait prévoir d’ici 2 ans une ouverture de classe ! Ceci étant matériellement impossible, il faudra donc revoir la sectorisation des écoles de Vesoul.
4) Crédits scolaires

Les crédits Mairie représentent environ 54 € / élève. L’équipe pédagogique est globalement très satisfaite de ses moyens de fonctionnement.
5) Règlement intérieur de l’école

Modification  de l’article 10 - Sauf cas d’urgence, il ne faut pas déranger les enseignants pendant les heures de classe, ni directement ni par téléphone, mais ils recevront volontiers les parents sur rendez-vous.

6) Projet d’école

« Vers la réussite par la communication et l’autonomie »

Mis en place en grande partie, particulièrement en ce qui concerne les aspects communication (spectacle de fin d’année reconduit) et nouvelles technologies (don par les impôts de 6 ordis + 2 imprimantes jet d’encre + 2 imprimantes laser). Le site de l’école continue de prendre de l’importance et le nombre d’élèves « connectés » est en augmentation constante. Depuis cette année, c’est un parent d’élève, Mr Hervé Marchal, qui prend en charge l’aspect technique de la fabrication publication des pages du CP.
Un nouveau projet d’école sera mis en place à la rentrée 2005.
7) Activités culturelles, sorties, activités sportives
	- Les CE 2 bénéficient cette année d’un enseignement des langues, comme les CM 1 et les CM 2.
	- Suivi et enrichissement du site Internet de l’école par les élèves.

	-Jeunesses Musicales de France
	- Côté Cour (FOL) – Spectacles au THEV’

	- Ateliers de travaux manuels avec participation des parents (Arts visuels-2 demi-journées banalisées) en vue de la fabrication d’objets (réalisés par les enfants) à vendre au « Marché de Noël » du 13 décembre 2003.
	- Echange de service entre Mme PERRIN et Mrs SATTLER et OTTMANN (Education musicale / EPS) en vue de la préparation d’un spectacle musical de fin d’année.

	- Ecole et cinéma (Cycle 3)
	- Festival cinéma d’Asie (Cycle 2)

	- Voile au lac de Vaivre pour les CM 2, transport en bus gratuit
	- Rencontres USEP (Cycle 2)

	- Présentation d’instruments par l’école municipale de musique (cycle 2).
	- Natation à partir du 9 décembre à la piscine Caneton, Transport en BUS, 10 séances pour le cycle 2 et 5 séances d’1 heure avec participation pédagogique du maître-nageur Denis GENDRE pour les Cycle 3.

	- Correspondance scolaire avec les CM 2 de Navenne (Mr SATTLER).
	- Préparation d’un spectacle de fin d’année le jour de la kermesse, le samedi 26 juin 2004.

	- Séjour 2 jours / 1 nuitée à Aisey en projet pour les 2 classes de mme PERRIN et Mr OTTMANN.
	- Séjour 3 jours / 2 nuitées à Montbozon en projet pour les CM 2.

	- Voyage pédagogique pour les CP en projet : école du Cirque Plume et visite du gouffre de Poudrey.
	


L’équipe enseignante tient à saluer le dynamisme de tous les Parents membres de l’association « Les Gamins du Luxembourg » qui soutient activement et finance toutes nos activités !

8) Réseau d’aide

Nomination de Mme ESTIENNEY rééducatrice malentendants

9) Activités proposées par l’association « Les Gamins du Luxembourg »
L’assemblée générale qui s’est tenue le 24 septembre 2004 a défini ses projets :
	- Vente de calendriers en novembre
	- LOTO le 29 janvier 2005

	- Vente de sapins le 4 décembre 2004
	- Vide-Grenier de quartier courant mai 2005

	- Marché de Noël le 11 décembre 2004


(boisson chaude offerte à tous)
	- Kermesse de fin d’année le 25 juin 2005


10) Activités périscolaires
Il faut rappeler qu’en ce qui concerne les sorties à 11 h 45 et 16 h 15, l’équipe enseignante et éducative n’est pas tenue de surveiller les enfants, elle n’est donc pas responsable en cas d’incident.
Le statut a changé – Il s’agit depuis la rentrée d’un CLSH (Centre de Loisirs Sans Hébergement), avec un règlement plus strict.

30 à 45 élèves fréquentent en moyenne par jour les activités proposées par la Municipalité de 16 h 15 à 17 h 15, ce qui montre bien que cela correspond à un besoin réel. 

Chaque soir sont proposés 1ou 2 ateliers d’accompagnement scolaire et 3 ou 4 autres ateliers à dominante sportive ou culturelle. Les élèves ont la possibilité de changer d’activité à chaque trimestre.

Depuis la rentrée de septembre, 20 à 28 élèves vont manger à la cantine du lycée Luxembourg : le cycle 2 est servi dans une salle réservée alors que le cycle 3 va au self-service ce qui permet des échanges intéressants avec les lycéens. De plus, moins de perte de temps et de fatigue en transport.
Depuis le lundi 8 novembre, la garderie du primaire a lieu sur place, dans la classe de Mr OTTMANN, tous les jours sauf le samedi, de 7 h 45 à 8 h 20. Elle est limitée à 14 places (fiche d’inscription à remplir obligatoirement).
11) Plan Particulier de Mise en Sécurité (P.P.M.S.)

Les Directeurs refusent d’être RESPONSABLES des RISQUES MAJEURS.

La Mairie de Vesoul a le projet de préparer une liste des risques encourus selon la localisation des écoles.

12) Questions liées aux responsabilités de la Mairie de Vesoul
- Travaux : une commission est passée en octobre. Les petits travaux sont toujours réalisés rapidement et avec efficacité.
- Point noir : la cour de récréation n’est pas aux normes en terme de place. L’absence de préau provoque une grosse gêne lors d’intempéries.
- Une demande de mobilier informatique est en cours de traitement.

- Transport VBUS : Mr DEMESY rappelle que des arrêts provisoires (sommairement matérialisés) peuvent être mis en place en fonction des demandes. Ils sont expérimentés environ 1 an et deviennent définitifs si leur fréquentation le justifie.

- Proposition d’installation d’un ralentisseur à proximité de l’école.
La séance est levée à 20 h 00.


Les rapporteurs du Conseil d’Ecole,


Le Président du Conseil d’Ecole,


     Mme Foucault et Mme Perrin,




Mr OTTMANN,

